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Règlement tarifaire concernant la gestion des déchets 
 

  

Art. 3 du Règlement tarifaire concernant la gestion des déchets de la commune mixte de Haute-Sorne 

 Cat. 
 

Désignation Classification Taxe 
minimale 

Taxe 
maximale 

a Personnes physiques  19 ans révolus 50.00  100.00  

          

b Résidences secondaires  Par résidence 80.00  160.00  

          

c.1 Entreprises commerciales - 50 m2 50.00  80.00  

c.2 Entreprises commerciales 51 - 100 m2 100.00  160.00  

c.3 Entreprises commerciales 101 - 200 m2 200.00  320.00  

c.4 Entreprises commerciales 201 - 400 m2 400.00  640.00  

c.5 Entreprises commerciales 401 - 800 m2 640.00  960.00  

c.6 Entreprises commerciales 801 à 1'200 m2 960.00  1'280.00  

c.7 Entreprises commerciales 1'201 - 5'000 m2 1'280.00  1'500.00  

c.8 Entreprises commerciales + 5'001 m2 1'500.00  1'800.00  

          

d Entreprises sous gestion   40.00  80.00  

          

e.1 Entreprises industrielles - 50 m2 50.00  80.00  

e.2 Entreprises industrielles 51 - 100 m2 100.00  160.00  

e.3 Entreprises industrielles 101 - 200 m2 200.00  320.00  

e.4 Entreprises industrielles 201 - 400 m2 400.00  640.00  

e.5 Entreprises industrielles 401 - 800 m2 640.00  960.00  

e.6 Entreprises industrielles 801 à 1'200 m2 960.00  1'280.00  

e.7 Entreprises industrielles 1'201 - 5'000 m2 1'280.00  1'500.00  

e.8 Entreprises industrielles + 5'001 m2 1'500.00  1'800.00  

         

f.1 établissements publics - 50 pl. assises intérieures 300.00  390.00  

f.2 établissements publics 51 - 100 390.00  460.00  

f.3 établissements publics 101 - 150 460.00  530.00  

f.4 établissements publics 151 - 200 530.00  600.00  

f.5 établissements publics 201 - 250 600.00  670.00  

f.6 établissements publics 251 - 300 670.00  740.00  

          

f.7 établissements publics jusqu'à 10 lits 40.00  60.00  

f.8 établissements publics + de 11 lits 80.00  120.00  
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g.1 Sites d'hébergements - 10 lits 110.00  150.00  

g.2 Sites d'hébergements 11 - 20 lits 180.00  230.00  

g.3 Sites d'hébergements 21 - 30 lits 240.00  310.00  

g.4 Sites d'hébergements 31 - 40 lits 310.00  400.00  

g.5 Sites d'hébergements 41 - 50 lits 400.00  480.00  

g.6 Sites d'hébergements 51 - 60 lits 480.00  560.00  

         

h Camping par emplacement fixe et passage 20.00  30.00  

         

i exploitations agricoles   50.00  80.00  

         

j. Etablissements médico-sociaux par lit 40.00  60.00  

         

K 
Taxe de base pour entreprises et 
indépendants qui éliminent les déchets par 
leur propres moyens. 

forfait 50.00  -   
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Règlement concernant les inhumations et le cimetière de la commune municipale/mixte de Haute-Sorne 

 
ANNEXE I 
 
Tarif des émoluments  
 
Inhumation Cercueil, adulte  Fr. 1'000.- 25 ans 
 Cercueil, enfant jusqu’à 12 ans Fr. 700.- illimité 
 Cercueil, enfant en dessous de 3 ans Fr. 400.- illimité 
 Urne cinéraire  Fr. 250.- 25 ans 
 Urne cinéraire, sur sépulture existante Fr. 250.- échéance sépulture 
 
Columbarium Case simple ou collective Fr. 1'000.- par urne 
 Case familiale (Bassecourt ou Glovelier) Fr. 3'000.- pour 3 urnes * 
 Niche murale (Courfaivre) Fr. 1'000.- par urne * 
 
* sauf en cas de réservation 
 
 Frais d’inscription sur plaque prix coutant 
 
Concession Une place / par cercueil Fr. 150.- 10 ans 
(réservation) Deux places / pour deux cercueils Fr. 300.- 10 ans 
 Une place / par urne tombe uniquement Fr. 150.- 10 ans 
 Case familiale / 3 urnes Fr. 3’000.-  
 Niches murale / Courfaivre / 2 urnes Fr. 2’000.-  
 
Renouvellement Une place concessionnée, par cercueil Fr. 150.- 10 ans 
(concession) Une place concessionnée, par urne Fr. 150.- 10 ans 
 Case simple columbarium Fr. 150.- 10 ans 
 Case familiale columbarium, pour 3 urnes Fr. 450.- 10 ans 
 Niche murale – Courfaivre, par urne Fr. 150.- 10 ans 
 
Nivellement Compris dans le prix de la concession  gratuit 
 
Jardin du souvenir Bassecourt ou Glovelier  gratuit 
 
 
Supplément pour défunt domicilié hors de la commune  de Haute-Sorne au moment du décès 
 

1. Défunt n’ayant jamais résidé en Haute-Sorne  2.00 facteur de multiplication 
2. Défunt ayant résidé entre   1 et 10 ans en Haute-Sorne  1.75 facteur de multiplication 
3. Défunt ayant résidé entre 11 et 20 ans en Haute-Sorne  1.50 facteur de multiplication 
4. Défunt ayant résidé entre 21 et 30 ans en Haute-Sorne  1.25 facteur de multiplication 
5. Défunt ayant résidé plus de 31 ans en Haute-Sorne  1.00 facteur de multiplication 

 
On entend par Haute-Sorne, les villages de Bassecourt, Courfaivre, Glovelier, Soulce et Undervelier 
 
Réduction pour défunt domicilié en Haute-Sorne au mom ent du décès et qui s’est acquitté d’une taxe 
annuelle d’inhumation à Glovelier ou à Undervelier 
 
Défunt s’étant acquitté d’une taxe d’inhumation jusqu’en 2013  1.50% par année de contribution 
 
La réduction  maximale de l’émolument est de  50.00% par défunt 
 
Glovelier  La période de contribution maximale est de 34 ans. 
 Elle est calculée en fonction des données du contrôle des habitants. 
 Personne ayant contribué depuis l’âge de 16 ans, dès 1980. 
 (Règlement de Police local – 1979 – entré en vigueur le 01.01.1980) 
 Mode de perception : par contribuable 
 
Undervelier La période de contribution maximale est de 37 ans 
 Elle est calculée en fonction des données du contrôle des habitants. 
 Personne ayant contribué depuis l’âge de 18 ans, dès 1977. 
 (Règlement sur les cimetières – 1970 – entrée en vigueur le 01.01.1973) 
 Mode de perception : par contribuable 
 



L’électricité renouvelable  

composée d’hydraulique

S’applique sur la totalité de votre consommation

OPALE : pierre possédant une teneur en eau 

particulièrement élevée pour une  

matière minérale.

L’électricité renouvelable  

composée de solaire local

Disponible par tranche de 100 kWh / an

AMBRE : son appellation grecque « élektron » 

est à l’origine du terme « électricité », suite à 

la découverte par Thalès de ses propriétés 

électrostatiques.

L’électricité renouvelable  

composée de solaire local et  

d’hydraulique

S’applique sur la totalité de votre consommation

TOPAZE : les anciens Egyptiens disaient que  

la topaze était colorée du reflet doré de Ra,  

le puissant dieu du soleil.

Produits pour particuliers
Service électrique de Soulce (SES), prix pour le village de Soulce 

Valable à partir du 1er janvier 2019

AMBRETOPAZEOPALE

Les tarifs en un coup d’œil
Prix en centimes par kilowattheure (cts / kWh)

Prix 

hors TVA

Prix 

TVA comprise

OPALE

SES SIMPLE 0h 24h 23,14 24,92

SES DOUBLE

Haut tarif

0h 21h 24h7h

24,67 26,57

Bas tarif 13,11 14,12

SES INTERRUPTIBLE

Haut tarif

0h 21h 24h7h

24,67 26,57

Bas tarif 11,90 12,82

TOPAZE

SES SIMPLE 0h 24h 24,84 26,75

SES DOUBLE

Haut tarif

0h 21h 24h7h

26,37 28,40

Bas tarif 14,81 15,95

SES INTERRUPTIBLE

Haut tarif

0h 21h 24h7h

26,37 28,40

Bas tarif 13,60 14,65

MES

SES SIMPLE 0h 24h 23,04 24,81

SES DOUBLE

Haut tarif

0h 21h 24h7h

24,57 26,46

Bas tarif 13,01 14,01

SES INTERRUPTIBLE

Haut tarif

0h 21h 24h7h

24,57 26,46

Bas tarif 11,80 12,71

Notre complément 100% solaire local

AMBRE

L’électricité renouvelable composée de solaire local

Disponible par tranche de 100 kWh / an = CHF 17.– (HT)



Dispositions complémentaires

SES SIMPLE
BT ST 

La solution idéale pour les clients qui 

consomment peu d’électricité la nuit.

SES DOUBLE
BT DT

La solution idéale pour les clients qui 

souhaitent un tarif de nuit avantageux.

SES INTERRUPTIBLE
BT DT IR

Le produit d’électricité complé-

mentaire destiné aux propriétaires 

d’appareils et d’installations fixes (tels 

que pompes à chaleur, chauffages 

électriques, chauffe eau, fours indus-

triels). La consommation peut être 

interrompue en période de haut tarif 

pendant 2 × 2 heures. Le reste des 

besoins d’électricité est couvert avec 

un autre produit.

Votre électricité en détails

Vous souhaitez en  

savoir plus ?

Administration communale 

de Haute-Sorne

Rue de la Fenatte 14

2854 Bassecourt

Energie
SES 

SIMPLE
SES 

DOUBLE
SES  

INTERRUPTIBLE

 OPALE
Haut tarif

7,83
8,61 8,61

Bas tarif 5,35 5,35

 TOPAZE
Haut tarif

9,53
10,31 10,31

Bas tarif 7,05 7,05

 MES
Haut tarif

7,73
8,51 8,51

Bas tarif 5,25 5,25

Réseau BT ST BT DT BT DT IR

Utilisation du réseau
Haut tarif

11,42
12,17 12,17

Bas tarif 3,87 2,66

Swissgrid SA - Services systèmes 0,24

RPC et protection des eaux et poissons1) 2,30

PCP 2) 1,35

Prix en centimes par kilowattheure (cts / kWh). Les prix sont mentionnés hors TVA.

Abonnement mensuel 
CHF

Hors TVA 8,00 / mois 12,50 / mois 12,50 / mois

TVA comprise 8,62 / mois 13,46 / mois 13,46 / mois

1) Taxes fédérales

Rétribution de l’injection à prix coûtant (RPC) 2,20 cts / kWh

Taxe pour la protection des eaux et des poissons 0,10 cts / kWh

2) Taxes communales

Prestations aux collectivités publiques (PCP) totales 1.35 cts / kWh

Vous trouverez des informations plus détaillées ainsi 

que les dispositions contraignantes dans les règle-

ments, les conditions générales (CG), les arrêtés et 

ordonnances ainsi que les directives en vigueur sur 

notre site internet.

Prix d’utilisation du réseau

Les prix de l’utilisation du réseau comprennent le 

transport et la distribution de l’énergie.

Facturation

Quatre factures sont établies dans l’année (y com-

pris les 2 factures d’acompte).

TAXES FÉDÉRALES ET COMMUNALES 

Taxes fédérales

Les taxes fédérales contiennent la rétribution à prix 

coûtant du courant injecté (RPC) et la taxe pour la 

protection des eaux et des poissons. Retrouvez plus 

d’informations à ce sujet sur : www.bfe.admin.ch. 

Taxes communales

Les prestations aux collectivités publiques (PCP) 

contiennent la taxe pour l’éclairage public et l’émo-

lument pour l’usage du sol. Retrouvez la base 

légale sur notre site internet, en téléchargeant  

l’« Arrêté fixant les taxes et redevances commu-

nales » et le « Règlement fixant les taxes et rede-

vances communales ».
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